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Description

[0001] L'invention concerne un procédé d'élabora-
tion, sur une ligne, en continu, d'une bande de tôle la-
minée d'acier inoxydable présentant un état de surface
amélioré.
[0002] Il est connu du document EP 0 195 385 un
moyen de décalaminage avant décapage d'une tôle la-
minée à chaud comportant :

- un planage sous traction ou bien un laminoir qui bri-
se la couche de calamine et qui est suivi par un re-
trait de la calamine par brossage ou bien par gre-
naillage,

- un décapage en continu avec un laminage à froid
ou bien un décapage suivi d'un rinçage sans lami-
nage, la bande étant alors bobinée avant un lami-
nage à froid effectué sur une seconde ligne.

[0003] Le document JP 5212410 traite d'un équipe-
ment de laminage à froid pour acier inoxydable qui est
organisé en une série d'équipements successifs com-
prenant, un dispositif de recuit, un dispositif de décala-
minage et un laminoir, la bande étant ensuite bobinée
avant un autre traitement de laminage. Dans ce docu-
ment, le recuit est réalisé en tête de ligne, avant le dé-
calaminage, le décalaminage n'étant pas précisé com-
me étant un décapage chimique ?
[0004] Le document US 5 197 179 traite d'une amé-
lioration de la qualité d'une bande d'acier inoxydable la-
minée à froid sans recuit intermédiaire et plus particu-
lièrement de l'addition d'un laminoir et d'étapes de lami-
nage de la bande devant la section de recuit dans un
procédé en ligne pour le recuit et le décapage d'une
bande d'acier inoxydable laminée à chaud. Dans ce do-
cument, le recuit est effectué après laminage à froid et
le décapage est effectué après le recuit.
[0005] Le document JP 56 127777 décrit un dispositif
appliquant une tension sur une bande d'acier combinée
avec un décapage par spray dispositif placé entre une
boucle et un laminoir à froid en continu. Le décapage
par spray est effectué sur la bande d'acier qui reste sous
tension de façon que la bande soit soumise à simulta-
nément à un décapage mécanique et chimique.
[0006] Il est également connu différents procédés
d'élaboration d'une bande de tôle d'acier inoxydable à
partir d'une bande de tôle élaborée à chaud, procédés
ayant pour but l'obtention d'une tôle comportant un état
de surface amélioré caractérisé, par exemple, par une
rugosité Ra inférieure 0,25 micromètres.
[0007] Dans un procédé d'élaboration d'une bande de
tôle d'acier inoxydable comprenant des opérations de
recuit de la bande de tôle laminée à chaud, et de déca-
page de ladite bande, ces opérations étant effectuées
sur une première ligne. Sur une seconde ligne, la bande
de tôle décapée est soumise à une opération de lami-
nage à froid sur un laminoir réversible, l'opération de
laminage étant effectuée en cinq passes, et de manière

générale, en sept passes ou plus, sous un taux de ré-
duction pouvant varier de 50 à 80%. La bande de tôle
ainsi laminée à froid est ensuite déplacée sur une ligne
pour subir un recuit suivi d'un décapage. Enfin, la bande
de tôle décapée est soumise à une opération de lami-
nage à froid de type "skin pass" qui peut être suivi d'une
opération de planage et de cisaillage.
[0008] L'inconvénient de ce procédé est dû notam-
ment au grand nombre d'outils sur lesquels la bande de
tôle élaborée à chaud doit être déplacée, avec pour con-
séquences des coûts de traitement d'entretien, de per-
sonnel, des manutentions intermédiaires nombreuses
avec risques d'endommagement de la bande de tôle,
des pertes de métal par chutage, des durées de traite-
ment généralement supérieures à une semaine, voire
deux semaines ou plus, dues aux attentes devant cha-
cun des outils, attentes nécessitant des stocks, des sur-
faces de stockages, et des coûts de stockage corres-
pondants.
[0009] L'invention à pour but l'élaboration, en continu,
d'une bande de tôle d'acier inoxydable présentant en
surface une caractéristique déterminée en rugosité et
en homogénéité d'aspect, bande de tôle obtenue sur
une seule ligne industrielle, le procédé d'élaboration as-
surant une réduction conséquente du nombre de pas-
ses dans l'opération de laminage à froid, et permettant
de réaliser économiquement l'ensemble des opérations
nécessaires à l'obtention d'une bande de tôle présen-
tant une qualité de surface définie.
[0010] L'invention à pour objet un procédé d'élabora-
tion sur une ligne, en continu, d'une bande de tôle lami-
née d'acier inoxydable présentant un état de surface
amélioré qui se caractérise en ce que la tôle élaborée
à chaud, non recuite, est soumise principalement à,

- un planage sous traction produisant un allonge-
ment résiduel de 1 à 5%, pour fissurer la couche
d'oxyde et planer la tôle,

- un décapage primaire assurant le retrait de la cala-
mine, et qui assure un état de surface amélioré de
la bande de tôle du point de vue rugosité Rt inférieur
à 20 micromètres et un Ra inférieur à 2 micromè-
tres,

- un laminage à froid en au plus trois passes de la-
minage,

- un recuit final,
- un décapage final,
- un laminage à froid de type "skin pass", la qualité

de la surface de la tôle correspondant à une rugo-
sité inférieure à 0,25 micromètres.

[0011] Les autres caractéristiques de l'invention sont:

- la bande de tôle est, après le planage sous traction,
soumise à un grenaillage pour décalaminage faci-
litant le décollement de la calamine sans perturber
de manière excessive la surface de la tôle,

- pour une bande de tôle d'acier ferritique, le lamina-
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ge à froid de la bande est effectué sous un taux de
réduction inférieur ou égal à 60%,

- pour une bande de tôle d'acier austénitique, le la-
minage à froid de la bande est effectué sous un taux
de réduction inférieur ou égal à 50%,

- la bande de tôle est soumise à un recuit final effec-
tué sous atmosphère oxydante à une température
comprise entre 800 et 1200°C,

- la bande de tôle, après laminage à froid et recuit
final, est soumise à un laminage à froid de type "skin
pass", le laminage à froid produisant un allonge-
ment de la bande compris entre 0,5 et 2%,

[0012] L'invention concerne également une ligne in-
dustrielle d'élaboration d'une bande de tôle d'acier
inoxydable pour la mise en oeuvre du procédé caracté-
risée en ce qu'elle comprend successivement,

- une planeuse sous traction,
- une station de décapage primaire comportant un

moyen d'arrêt du décapage instantané, simultané-
ment à l'arrêt du laminoir,

- un dispositif de laminage à froid en continu, non ré-
versible comportant au plus, trois cages de type
multicylindres, les cylindres de travail ayant un dia-
mètre inférieur à 180 mm et de préférence inférieur
à 150 mm, la dernière cage présentant des cylin-
dres de rugosité inférieur à 0,1 millimètres,

- un dispositif de recuit final,
- un dispositif de décapage final,
- un dispositif de laminage à froid de type "skin pass".

Les autres caractéristiques de la ligne sont:

- la ligne comprend en outre une station de grenailla-
ge,

- la station de décapage comprend un bac d'un bain
acide muni d'un dispositif de retrait de la bande de
tôle en immersion,

- la station de décapage est du type à aspersion,
- la station de décapage est électrolytique,
- la cuve de la station de décapage électrolytique

contient un électrolyte choisi parmi, un sel neutre,
de l'acide phosphorique,

[0013] La description qui suit et les figures annexées,
le tout donné à titre d'exemple non limitatif fera bien
comprendre l'invention.
[0014] La figure 1 présente un schéma de principe
matérialisant, dans une opération de laminage à froid,
l'évolution de état de surface d'une bande de tôle, du
point de vue rugosité, en fonction du nombre de passes
et du taux de réduction du laminage à froid.
[0015] La figure 2 présente une courbe des forces de
laminage en fonction du taux de réduction de laminage
à froid pour deux qualités de l'huile de laminage utilisée.
[0016] La figure 3 est un schéma de la ligne de lami-
nage selon l'invention.

[0017] La figure 4 est un autre schéma de la ligne de
laminage selon l'invention.
[0018] L'invention concerne un procédé d'élabora-
tion, en ligne, en continu, d'une bande de tôle laminée
d'acier inoxydable présentant un état de surface amé-
lioré 2B caractérisé par une rugosité Ra inférieure à 0,25
micromètre, voire inférieure à 0,15 micromètre dans le
sens long et dans le sens travers, le procédé ne géné-
rant pas de changement de teinte apparent, d'auréole
ni de trace d'oxyde.
[0019] Selon le procédé de l'invention, une bande de
tôle élaborée à chaud est soumise, en premier lieu, à
un planage sous traction. Le planage sous traction à
pour fonction de provoquer, par la traction qui génère
un allongement résiduel de 1 à 5% de la bande de tôle,
un écaillage de la couche d'oxyde de ladite bande. Le
planage associée à la traction assure, à ce stade du pro-
cédé, une amélioration de la planéité de la bande de
tôle, amélioration qui influe sur les opérations qui sui-
vent telles que le grenaillage. Après l'opération de pla-
nage sous traction, la bande de tôle est soumise à un
décapage, qui assure, un état de surface amélioré de
la bande de tôle, comparativement à une méthode clas-
sique d'élaboration d'une bande de tôle, comme décrit
ci dessus, dans l'art antérieur.
[0020] Sur la figure 1, les courbes A et B présentent
un schéma de principe matérialisant, dans une opéra-
tion de laminage à froid, l'évolution de état de surface
d'une bande de tôle, du point de vue rugosité, en fonc-
tion du nombre de passes et du taux de réduction. L'évo-
lution de l'état de surface dans le procédé classique est
référencé par la courbe A, celle de l'invention est réfé-
rencé par la courbe B.
[0021] Comme représenté sur les courbes A et B de
la figure 1, la variation de la rugosité d'une bande de
tôle est décroissante en fonction d'une part, du taux de
réduction de la bande lors du laminage à froid et d'autre
part, du nombre de passes dans le laminage à froid. Le
nombre de passe est matérialisé sur les courbes A et B
de la figure 1 par un chiffre contenu dans un cercle.
[0022] Le procédé classique, dans lequel la bande de
tôle a subit, avant laminage à froid, un recuit suivi d'un
grenaillage et d'un décapage, permet d'obtenir une ban-
de de tôle ayant une rugosité Rt de 25 à 40 micromètres
et un Ra de 2,5 à 4 micromètres. Dans le procédé selon
l'invention, la bande avant laminage à froid a une rugo-
sité Rt de 10 à 20 micromètres et un Ra de 1 à 2 micro-
mètres. La bande est de plus totalement exempte d'oxy-
de.
[0023] De manière préférentielle, et dans le but de
parfaire l'état de surface de la bande de tôle planée sous
traction, la bande de tôle est soumise à une abrasion
par exemple un brossage abrasif, le brossage étant ef-
fectué avant, après, ou pendant l'opération de décapa-
ge primaire.
[0024] Egalement pour parfaire l'état de surface de la
bande de tôle avant l'opération de laminage à froid et
décapage, la bande de tôle peut être soumise à une
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opération de grenaillage qui facilite le décollement de la
calamine sans pour autant perturber de manière exces-
sive la surface de la tôle. En effet la bande de tôle éla-
borée à chaud et non recuite, possède des caractéris-
tiques mécaniques élevées qui, associées à des condi-
tions de grenaillage douces, permettent un grenaillage
sans perturbation nuisible de la surface de la bande de
tôle.
[0025] Alors qu'il était reconnu que l'état de surface
d'une bande de tôle était, en particulier, amélioré par le
fait que la bande de tôle est soumise à un grand nombre
de passes dans l'opération de laminage à froid, la de-
manderesse a remarqué que la qualité de l'état de sur-
face de la bande de tôle, du point de vue rugosité, est
dû, pour une grande part, à la qualité de l'état de surface
de la bande de tôle avant l'opération de laminage à froid.
Le laminage à froid malgré un grand nombre de passe
n'efface que très progressivement la rugosité apparue
lors du traitement de la bande de tôle avant le laminage
à froid.
[0026] Selon l'invention, les opérations de planage
sous traction et de décapage associées ont pour but
d'assurer à la surface de la bande de tôle un état de
rugosité tel qu'il permette de réduire de manière consé-
quente le nombre de passes dans l'opération de lami-
nage à froid. Ceci est matérialisé par la courbe B de la
figure 1. Selon l'invention, la réduction du nombre de
passes dans le laminage à froid impose des conditions
de laminage qui assure une réduction de la rugosité de
la bande de tôle.
[0027] La réduction totale en épaisseur de la bande
de tôle est optimisée pour ne pas dépasser une force
de laminage de 800 tonnes par mètre largeur exercée
sur les cylindres des laminoirs. Au delà de cette limite,
il y a formation d'une couche de transfert épaisse et ru-
gueuse sur les cylindres de travail, qui imprime la bande
de tôle laminée pour lui conférer une rugosité élevée
correspondant à un Ra d'environ 1 micromètre.
[0028] Le diamètre des cylindres de laminoir est infé-
rieur à 180 millimètres et de préférence inférieur à 150
millimètres pour permettre des réductions élevées
d'épaisseur de bande avec des forces de laminage in-
férieures à 800 tonnes par mètre largeur.
[0029] De tels cylindres assurent une amélioration de
la rugosité au cours du laminage à froid. Les cylindres
de la dernière cage doivent être polis pour présenter une
rugosité très faible et de préférence inférieure à 0,1 mi-
cromètre.
Pour parvenir à des réductions d'épaisseur de la bande
de tôle avec des taux de réduction inférieurs à 60%, il
est préférable d'utiliser des huiles de laminage paraffi-
niques contenant un ou des additifs réducteurs de frot-
tement, les additifs étant de préférence un ou plusieurs
esters dont la concentration totale dans l'huile est supé-
rieure ou égale à 10%. Les huiles de laminage utilisées,
permettent de réaliser les taux de réduction ci dessus
en un nombre de passes encore plus réduites, deux
passes par exemple, sans augmentation des forces de

laminage. Par exemple, l'utilisation d'une huile paraffi-
nique contenant au moins 10% d'ester permet, à effort
de laminage identique, une réduction en épaisseur de
la bande de tôle de 35% comparativement à, la réduc-
tion de 25% obtenue avec une huile classique ne con-
tenant que 1% d'ester.
[0030] La figure 2 présente deux courbes a et b cor-
respondant aux forces de laminage autorisées en fonc-
tion de différents taux de réduction de laminage pour
deux concentrations en ester d'une huile de laminage.
[0031] Pour parfaire l'état de surface de la bande de
tôle élaborée à chaud planée sous traction, on soumet
ladite bande à un brossage pouvant être abrasif, le bros-
sage étant effectué avant, après ou pendant l'opération
de décapage chimique.
[0032] Dans le même but, la bande de tôle laminée à
chaud planée sous traction, peut être, avant décapage
et ou brossage, soumise à un grenaillage, facilitant le
décollement de la calamine.
[0033] La bande de tôle élaborée par le procédé selon
l'invention possède une qualité de surface correspon-
dant à une rugosité Ra inférieure à 0,25 micromètre,
pouvant atteindre une rugosité Ra inférieure à 0,15 mi-
cromètre.
[0034] L'invention concerne également comme repré-
sentée sur la figure 3, une ligne 1 industrielle pour la
mise en oeuvre du procédé, ligne 1 industrielle qui com-
prend de manière associée, une planeuse 2 sous trac-
tion, et une station de décapage primaire 3 , assurant
un arrêt de l'opération de décapage en ligne simultané-
ment à l'arrêt du dispositif de laminage à froid.
[0035] De plus, une réduction très importante de la
durée du traitement de décapage de l'acier est imposée
pour éviter une accumulation de la bande entre les dif-
férents dispositifs de la ligne. Une telle ligne d'élabora-
tion en continu a l'avantage de réduire la manutention
intermédiaire et le stock.
[0036] Dans le domaine du laminage à froid de ban-
des de tôle en acier inoxydable, le traitement des cylin-
dres de travail du laminoir doit conférer auxdits cylindres
une résistance à l'usure suffisante pour maintenir la
qualité de leur surface pendant le laminage d'au moins
une bande bobinée de 30 tonnes. Les cylindres utilisés
sont en acier rapide sur-carburés au vanadium ou en-
core frittés, et doivent être changés pratiquement à cha-
que bobine laminée. Il s'en suit une nécessité d'arrêter
la ligne de manière régulière, à chaque changement des
cylindres de travail. L'usage d'un bain de décapage en
amont du dispositif de laminage à froid pose le problème
des arrêts fréquents du laminoir et du contrôle du temps
de passage de la bande dans le bain de décapage. En
effet, les différents arrêts de la bande de tôle sur une
seule ligne impose une gestion de réserve de bande au
moyen d'accumulateurs de bande placés entre les dif-
férentes stations et dispositifs.
[0037] Selon l'invention, la station de décapage pri-
maire 3 est suivie d'un dispositif de laminage à froid 4.
La station de décapage 3 comprend un bac d'un bain
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acide muni d'un dispositif de retrait de la bande de tôle
en immersion.
[0038] De préférence, et pour assurer les arrêts fré-
quents de la ligne, sans détérioration de la bande par
une attaque chimique incontrôlée, la station de décapa-
ge 3 est du type à aspersion. La station de décapage
par aspersion autorise un arrêt du décapage instantané
par l'arrêt de l'aspersion simultanément à l'arrêt du la-
minoir.
[0039] Dans un autre exemple de réalisation, la sta-
tion de décapage 3 primaire peut être une station de
décapage électrolytique comportant une cuve par
exemple de sel neutre, l'arrêt de la station étant effectué
par arrêt de l'alimentation électrique de la cuve électro-
lytique.
[0040] La station de décapage 3, muni d'un moyen
d'arrêt du décapage, permet de réduire en volume ou
de supprimer l'accumulateur de bande 13 placé géné-
ralement entre la station de décapage 3 et le dispositif
de laminage à froid 4.
[0041] La ligne 1 comporte, après le dispositif de la-
minage à froid 4 non réversible comprenant au plus trois
cages 5, un dispositif de recuit 6 de la bande de tôle
écrouie, une station de décapage final 7, et un dispositif
de laminage à froid de type "skin pass" 8.
[0042] La ligne 1 selon l'invention peut comporter
également, placée après la planeuse sous traction 2,
comme présenté sur la figure 4, une station de grenailla-
ge 9 et ou un moyen de brossage 10 pouvant être abra-
sif, contribuant à affiner la qualité de la surface de la
bande de tôle avant laminage à froid pour obtenir un
état de surface amélioré de la bande de tôle après ledit
laminage à froid réduit en nombre de passes.
[0043] La ligne peut comporter en outre, après le dis-
positif de laminage à froid de type "skin pass", une pla-
neuse 11 associée à une cisaille 12. Une seconde ci-
saille 12 peut être placée après la planeuse sous trac-
tion 2.
[0044] Dans un exemple de réalisation, une bande de
tôle en acier austénitique laminée à chaud et présentant
une épaisseur de 2 mm est soumise à un planage sous
traction produisant un allongement résiduel de 3,5%.
[0045] La bande de tôle est ensuite décapée dans
deux bains acides H2SO4. A ce stade du procédé la ban-
de de tôle présente une rugosité inférieure à 1,5 micro-
mètre.
[0046] La bande de tôle est ensuite soumise à un la-
minage à froid en trois passes sur un train de laminage
à froid du type ZHi. La bande de tôle est laminée à froid
sous un taux de réduction de 50%. La bande de tôle est
ensuite recuite puis décapée. Elle présente, après ces
courtes opérations de laminage à froid, recuit et déca-
page, une rugosité Ra inférieure à 0,25 micromètre. La
bande de tôle est soumise à une opération, en une pas-
se, de laminage à froid du type "skin pass" produisant
un allongement de 0,8%. La bande de tôle présente
alors une rugosité Ra inférieure à 0,1 micromètre.
[0047] Dans un autre exemple de réalisation, une

bande de tôle en acier ferritique stabilisé au titane, la-
minée à chaud et présentant une épaisseur de 3 mm
est soumise à un planage sous traction produisant un
allongement résiduel de 4%.
[0048] La bande de tôle est ensuite décapée dans un
bain acide H2SO4 puis dans un bain acide HNO3. A ce
stade du procédé la bande de tôle présente une rugosité
Ra inférieure à 2 micromètres.
[0049] La bande de tôle est ensuite soumise à un la-
minage à froid en deux passes sous un taux de réduc-
tion de 50% sur laminoirs du type ZHi puis recuite et
décapée. Elle présente, après ces courtes opérations
de laminage à froid, recuit et décapage, une rugosité Ra
inférieure à 0,25 micromètre. La bande de tôle est sou-
mise ensuite à une opération de laminage à froid en une
passe du type "skin pass" produisant un allongement de
la bande de 0,8%. La bande de tôle présente alors une
rugosité inférieure à 0,15 micromètre.
[0050] Se pose, sur cette ligne, le problème du déca-
page et en particulier d'un décapage en un temps im-
posé court, pour éviter, de manière impérative, une ac-
cumulation de la bande traitée entre les différents dis-
positifs enchaînés à la ligne de production de la bande.
[0051] Dans un autre exemple, la bande de tôle en
acier inoxydable est décapée par une solution aqueuse
de décapage constituée d'acide chlorhydrique, d'ions
ferriques et ferreux de décapage en solution, et, en vue
de conserver un pouvoir décapant constant de la solu-
tion aqueuse d'acide chlohydrique à maintenir la con-
centration en ions Fe3+, par réoxydation des ions Fe2+

générés lors du décapage, le potentiel REDOX étant
maintenu à une valeur comprise entre 0 et 800 mV, po-
tentiel mesuré entre une électrode de platine et une
électrode de référence Ag/agCl placées dans la solu-
tion.
[0052] Les opérations de décapage avant laminage,
en ligne continue, assurent une qualité optimale de l'état
de surface de la bande. L'efficacité du décapage peut
permettre, en fonction de la qualité de la bande de tôle,
la suppression des traitements mécaniques du type pla-
nage sous traction, grenaillage, brossage, réduisant de
manière conséquente la ligne industrielle d'élaboration
de la bande de tôle d'acier.
[0053] Selon le procédé de l'invention, la réduction du
nombre de passes dans le laminage à froid permet la
mise en place d'une ligne en continu comprenant un dis-
positif de laminage à froid réduit générant une économie
sur investissement, pour l'obtention d'une tôle de quali-
té, et également, une économie importante sur les coûts
d'entretien de la ligne et du personnel. La ligne en con-
tinu génère ainsi une réduction très importante de la du-
rée du traitement, donc des stocks de produits semi-
ouvrés et une suppression des manutentions intermé-
diaires génératrices de défauts et de perte de métal.
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Revendications

1. Procédé d'élaboration sur une ligne, en continu,
d'une bande de tôle laminée d'acier inoxydable pré-
sentant un état de surface amélioré caractérisé en
ce que la tôle élaborée à chaud, non recuite, est
soumise principalement à :

- un planage sous traction produisant un allon-
gement résiduel de 1 à 5%, pour fissurer la cou-
che d'oxyde et planer la tôle,

- un décapage primaire assurant le retrait de la
calamine, et qui assure un état de surface amé-
liorée de la bande de tôle du point de vue ru-
gosité Rt inférieure à 20 micromètres et un Ra
inférieur à 2 micromètres,

- un laminage à froid en au plus trois passes de
laminage,

- un recuit final,
- un décapage final,
- un laminage à froid de type "skin pass", la qua-

lité de la surface de la tôle correspondant à une
rugosité Ra inférieure à 0,25 micromètres.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que la bande de tôle est, après le planage sous
traction, soumise à un grenaillage pour décalami-
nage facilitant le décollement de la calamine sans
perturber de manière excessive la surface de la tô-
le.

3. Procédé selon les revendications 1 et 2 caractérisé
en ce que pour une bande de tôle d'acier ferritique,
le laminage à froid de la bande est effectué sous un
taux de réduction inférieur ou égal à 60%.

4. Procédé selon les revendications 1 à 3 caractérisé
en ce que pour une bande de tôle d'acier austéni-
tique, le laminage à froid de la bande est effectué
sous un taux de réduction inférieur ou égal à 50%.

5. Procédé selon les revendications 1 à 4 caractérisé
en ce que la bande de tôle est soumise à un recuit
final effectué sous atmosphère oxydante à une tem-
pérature comprise entre 800 et 1200°C.

6. Procédé selon les revendications 1 à 5 caractérisé
en ce que la bande de tôle, après laminage à froid
et recuit final, est soumise à un laminage à froid de
type "skin pass", le laminage à froid produisant un
allongement de la bande compris entre 0,5 et 2%.

7. Ligne industrielle d'élaboration d'une bande de tôle
d'acier inoxydable pour la mise en oeuvre du pro-
cédé selon les revendications de 1 à 6 caractérisée
en ce qu'elle comprend successivement :

- une planeuse sous traction,

- une station de décapage chimique primaire (3)
comportant un moyen d'arrêt du décapage ins-
tantané, simultanément à l'arrêt du laminoir,

- un dispositif de laminage à froid en continu, non
réversible, comportant au plus 3 cages (5), de
type multi cylindres, les cylindres de travail
ayant un diamètre inférieur à 180 mm et de pré-
férence inférieur à 150 mm, la dernière cage
présentant des cylindres de rugosité inférieure
à 0,1 micromètres,

- un dispositif de recuit final,
- un dispositif de décapage final,
- un dispositif de laminage à froid de type "skin

pass".

8. Ligne selon la revendication 7 caractérisée en ce
qu'elle comprend en outre une station de grenailla-
ge (9).

9. Ligne selon la revendication 7 caractérisée en ce
que la station de décapage comprend un bac d'un
bain acide muni d'un dispositif de retrait de la bande
de tôle en immersion.

10. Ligne selon la revendication 7 caractérisée en ce
que la station de décapage est du type à aspersion.

11. Ligne selon la revendication 7 caractérisée en ce
que la station de décapage est électrolytique.

12. Ligne selon la revendication 11 caractérisée en ce
que la cuve de la station de décapage électrolytique
contient un électrolyte choisi parmi, un sel neutre,
de l'acide phosphorique.

Claims

1. Process for the continuous production, on a line, of
a rolled strip of stainless steel having an improved
surface finish, characterized in that the unan-
nealed hot-produced strip is subjected mainly to:

- a tension levelling operation, producing a resid-
ual elongation of 1 to 5%, in order to crack the
layer of oxide and level the strip;

- a primary pickling operation, removing the mill
scale and ensuring an improved surface finish
of the strip from the roughness standpoint, with
Rt less than 20 micrometers and Ra less than
2 micrometers;

- a cold-rolling operation in at least three rolling
passes;

- a final annealing operation;
- a final pickling operation;
- a cold-rolling operation of the skin-pass type,

the surface quality of the strip corresponding to
a roughness Ra of less than 0.25 micrometers.
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2. Process according to Claim 1, characterized in
that, after the tension levelling, the strip undergoes
shot poening for descaling purposes, facilitating the
removal of the mill scale without excessively dis-
turbing the surface of the strip.

3. Process according to Claims 1 and 2, character-
ized in that, for a strip of ferritic steel, the strip is
cold rolled with a reduction ratio of less than or equal
to 60%.

4. Process according to Claims 1 to 3, characterized
in that, for a strip of austenitic steel, the strip is cold
rolled with a reduction ratio of less than or equal to
50%.

5. Process according to Claims 1 to 4, characterized
in that the strip undergoes a final annealing oper-
ation carried out in an oxidizing atmosphere at a
temperature of between 800 and 1200°C.

6. Process according to Claims 1 to 5, characterized
in that, after the cold rolling and final annealing, the
strip undergoes cold rolling of the skin pass type,
the cold rolling producing an elongation of the strip
of between 0.5 and 2%.

7. Industrial line for the production of a stainless steel
strip by implementing the process according to
Claims 1 to 6, characterized in that it comprises,
in succession:

- a tension levelling mill;
- a primary chemical pickling station (3) which in-

cludes a means for instantly stopping the pick-
ling, simultaneously with stopping the rolling
mill;

- a continuous, non-reversible, cold-rolling mill
comprising at most three stands (5), of the mul-
ti-roll type, the work rolls having a diameter of
less than 180 mm, preferably less than 150
mm, and the last stand having rolls with a
roughness of less than 0.1 micrometers;

- a final annealing unit;
- a final pickling unit;
- a skin-pass cold-rolling mill.

8. Line according to Claim 7, characterized in that it
furthermore includes a shot-poening station (9).

9. Line according to Claim 7, characterized in that
the pickling station comprises a tank of an acid bath
fitted with a device for removing the immersed strip.

10. Line according to Claim 7, characterized in that
the pickling station is of the spray type.

11. Line according to Claim 7, characterized in that

the pickling station is an electrolytic pickling station.

12. Line according to Claim 11, characterized in that
the tank of the electrolytic pickling station contains
an electrolyte chosen from a neutral salt and phos-
phoric acid.

Patentansprüche

1. Verfahren zur kontinuierlichen, auf einer Straße er-
folgenden Erzeugung eines gewalzten Blechbands
aus rostfreiem Stahl mit verbessertem Oberflä-
chenzustand, dadurch gekennzeichnet, dass das
warm erzeugte, nicht geglühte Blech hauptsächlich
unterzogen wird:

- einem Streckrichten, das eine bleibende Ver-
längerung von 1 bis 5% hervorruft, um die Oxid-
schicht zu spalten und das Blech zu glätten;

- einem primären Beizen, das die Enfernung des
Zunders gewährleistet und einen verbesserten
Oberflächenzustand des Blechbands im Sinne
einer Rauhigkeit Rt von unter 20 Mikrometern
und einem Ra-Wert von unter 2 Mikrometern
sichert;

- einem Kaltwalzen in höchstens drei Walzsti-
chen;

- einem abschließenden Glühen;

- einem abschließenden Beizen;

- einem Kaltwalzen vom Typ "skin pass", wobei
die Oberflächenqualität des Blechs einer Rau-
higkeit Ra von unter 0,25 Mikrometern ent-
spricht.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Blechband nach dem Streck-
richten einem Stahlkiesstrahlen zum Entzundem
unterzogen wird, das die Ablösung des Zunders er-
leichtert, ohne die Oberfläche des Blechs übermä-
ßig zu beeinträchtigen.

3. Verfahren nach den Ansprüchen 1 und 2, dadurch
gekennzeichnet, dass bei einem Blechband aus
ferritischem Stahl das Kaltwalzen des Bands mit ei-
nem Verformungsgrad von weniger als oder gleich
60% durchgeführt wird.

4. Verfahren nach den Ansprüchen 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, dass bei einem Blechband aus
Austenitstahl das Kaltwalzen des Bands mit einem
Verformungsgrad von weniger als oder gleich 50%
durchgeführt wird.
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5. Verfahren nach den Ansprüchen 1 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass das Blechband einem ab-
schließenden Glühen unterzogen wird, das in oxi-
dierender Atmosphäre bei einer Temperatur zwi-
schen 800 und 1.200°C ausgeführt wird.

6. Verfahren nach den Ansprüchen 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass das Blechband nach dem
Kaltwalzen und dem abschließenden Glühen einem
Kaltwalzen vom Typ "skin pass" unterzogen wird,
wobei das Kaltwalzen eine Verlängerung des
Bands zwischen 0,5 und 2% hervorruft.

7. Industrielle Straße zur Erzeugung eines Blech-
bands aus rostfreiem Stahl zur Anwendung des
Verfahrens nach den Ansprüchen 1 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass sie nacheinander umfasst:

- eine Streckrichtvorrichtung;

- eine Station zum primären chemischen Beizen
(3), umfassend ein Mittel zum sofortigen Stop-
pen des Beizens gleichzeitig mit dem Stoppen
des Walzwerks;

- eine nicht reversierbare Vorrichtung zum kon-
tinuierlichen Kaltwalzen, umfassend höchstens
drei Walzgerüste (5) vom Mehrwalzentyp, wo-
bei die Arbeitswalzen einen Durchmesser von
unter 180 mm, vorzugsweise von unter 150
mm, aufweisen und das letzte Walzgerüst Zy-
linder mit einer Rauhigkeit von unter 0,1 Mikro-
meter aufweist;

- eine Vorrichtung zum abschließenden Glühen;

- eine Vorrichtung zum abschließenden Beizen;

- eine Vorrichtung zum Kaltwalzen vom Typ "skin
pass".

8. Straße nach Anspruch 7, dadurch gekennzeich-
net, dass sie darüber hinaus eine Station zum
Stahlkiesstrahlen (9) umfasst;

9. Straße nach Anspruch 7, dadurch gekennzeich-
net, dass die Beizstation einen Behälter mit einem
sauren Bad umfasst, der mit einer Vorrichtung zum
Herausziehen des eingetauchten Blechbands aus-
gestattet ist.

10. Straße nach Anspruch 7, dadurch gekennzeich-
net, dass die Beizstation vom Berieselungstyp ist.

11. Straße nach Anspruch 7, dadurch gekennzeich-
net, dass die Beizstation elektrolytisch ist.

12. Straße nach Anspruch 11, dadurch gekennzeich-

net, dass der Behälter der Station zum elektrolyti-
schen Beizen ein Elektrolyt enthält, gewählt aus ei-
nem neutralen Salz der Phosphorsäure.
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